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Droit suisse 

 

La suisse est un état fédéral 

 

Confédération suisse : En haut 

Les Entités fédérées : Les Cantons (26) très variés en taille. Il y a 20 cantons entiers et 6 petits 

cantons (demi cantons)(ex de petit canton : Schwyz) . La liste est présente Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ 

constitution. 

Chaque canton = 1 voix 

Communes (+ de 3000 communes). Les communes varient également en taille. La ville de Zurich est 

également une commune qui est dans le canton de Zurich. 

 

[Ŝǎ о ƴƛǾŜŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŞΦ [Ŝs communes et les cantons existaient déjà avant. La 

/ƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƻƴ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŀǘŜ ŘŜ мупуΦ 

Les communes ont un rôle très important, et ont une certaine autonomie selon les lois cantonales. 

A chaque niveau il y a des pouvoirs. 

Dans chaque Etat il y a le pouvoir législatif qui est le parlement. 

Ensuite on a exécutif, le gouvernement 

Le judiciaire (les tribunaux). 

En suisse on trouve ces organes au niveau fédéral, cantonal et dans une moindre mesure au niveau 

communal. 

Au niveau fédéral il y a le Conseil national  (composé de représentants du peuple) = Parlement 

Le conseil des états (composé de représentants des cantons 1 ou 2 députés par canton)Les deux 

ŎƘŀƳōǊŜǎ  ǎƻƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ (assemblée nationale en France). 

Ensuite le gouvernement fédéral appelé le Conseil fédéral 

Il est composé de 7 membres (tous les partis politiques sont représentés). 

Le Tribunal Fédéral est la Cour suprême ǎǳƛǎǎŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜΦ 

 

Niveau cantonal 

Lƭ ȅ ŀ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ : Gouvernement cantonal (du moins dans le canton de veau) 
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tƻǳǊ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩappelle le grand conseil dans le canton de veau. Dans la 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƛƭ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜΦ 

Les cantons sont conçus comme des petits états avec son gouvernement, parlement et leurs 

ǘǊƛōǳƴŀǳȄΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩextérieure. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊŜƛƭ ǎŀǳŦ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ leurs propres tribunaux. 

 

La suisse est un Etat démocratique à système semi direct : 

Le peuple a certains droits très étendus en matière politique. 

Lƭ ȅ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

Le droit de référendum. 

9b ŎŜ  ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩextérieures, le droit internationales a la primauté en suisse 

sur le droit national. 

La Suisse est un état moniste. Une fois les traités adoptés et publié, le droit international fait partie 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ tŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Article 5 paragraphe 4 de la C. 

Titre 1. Les fondements du droit public Suisse.  

Chapitre 1  : Historique du droit constitutionnel  suisse 

I. Les origines  

 

La première confédération est née au 13e siècle ŀǾŜŎ о Ŏŀƴǘƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎΦ !Ǿŀƴǘ Ŏŀ ŎΩŞǘŀƛǘ 

différentes régions  qui avaient subit des invasions (les allemands, les burgondes, culture latine vs 

germanique.) Apres la Suisse est devenu une sorte de colonies des rois francs (au temps de 

charlemagne), puis entièrement rattaché aux allemands.  

/ΩŜǎǘ ŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǎǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝƴ ǎǳƛǎǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ 

relativement autonomes, ils ont créé des alliances pour faire face aux rois étrangers. A la fin de 

ƭΩŜƳǇƛǊŜ ŎŀǊƻƭƛƴƎƛŜƴΣ ƭŀ {uisse était surtout autrichienne ou de Bourgogne. 

Les communautés au centre de la Suisse continuent à créer des alliances défensives. Ils créent leurs 

ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ  ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ  « Landsgemeinde ». Ils y désignaient 

leurs chefs On est au IX siècle environ et créaient déjà des Lois a levé de main. Ca existe encore dans 

un canton mais ŎŜ ƴΩŜǎǘ pas aussi importanǘ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƭƪƭƻǊŜΦ 

 

II.  La création de la première  alliance et ses causes (13 ème siècle)  
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La Suisse central à une autonomie face aux Rois, et la laïcité Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŜƛƴŀƛǘ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŀ 

géographie empêchait les conquêtes de ces régions. Ces communautés avaient une agriculture assez 

ǎƻƳƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǾŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΦ tƻǳǊ ǎŜ 

renforcer elles ont pris leurs propres institutions. Elles se sont liées entre elles par des contrats. Tissu 

de liens souples et complexes entre elles. 

 

III.  La confédération des trois cantons et le premier Pacte fédéral du 1 er aout 1921  

(Uri, Schwyz, Unterwald)  

 

/ΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ Ŏŀ ǉǳŜ ƭŀ première confédération est née Υ [ŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀƴǘƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 

alliŀƴŎŜ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘΩ¦wL, SCHWYZ et ¦ƴǘŜǊǿŀƭŘΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǎΩŜƴǘǊŀƛŘŜǊ à dégager 

ƭŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ мнфм ǉǳŜ Ŏŀ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀŎǘŜ hƴ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŦŞŘŞǊŀƭ 

du 1er aout 1291 (1er ŀƻǳǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ fête nationale). 

Cette alliance de caractère politique et militaire avait plusieurs dispositions qui garantissaient des 

droits aux citoyens : 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩêtre jugés par le juge naturel, c'est-à-dire un juge de la même origine que le type qui se fait 

juger. 

En cas de conflits eƴǘǊŜ ŎŀƴǘƻƴǎΣ ǳƴ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜǾŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŀƭƳŜǊ ƭŜ ǘƻǳǘΦ 

 

[Ŝ ǇŀŎǘŜ ŘŜ .ǊǳƴƴŜƴ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ момр Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Ces trois cantons résistèrent on les appelle ŘΩailleurs les cantons primitifs ou forestiers (pas de 

subtilité la dedans).  

Les trois cantons concluent de ne pas reconnaitre un seigneur étranger 

 

IV.  Confédération des 8 cantons  (Lucerne ɀ 1332  ; Zurich ɀ 1351  ; Glaris ɀ 1352  ; 

Zoug ɀ 1352  ; Berne ɀ 1353)  

 

En 1332 il y  le canton de Lucerne en 1351 Zurich 1352 Zoug et  Glaris 1353 Berne. Tous ces cantons 

ne sont pas liés entre eux géographique.  

Berne a conclu un pacte a perpétuité avec les autres cantons sauf avec Lucerne et Zurich 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩextérieur. On visait aussi à conserver la paix 

fédérale. Il y avait eu beaucoup de guerres civiles : Guerre des religions, problèmes entre partie 

alémanique Ŝǘ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΧ 

CŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ мупу ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞatioƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻŘŜǊƴŜ ǉǳŜ Ŏŀ ǎΩŜǎǘ ŎŀƭƳŞ 
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Il y a deux accords qui ont réunis tout le monde. 

La confédération des 8 cantons était une alliance militaire et politique assez large, les cantons 

forestiers ǊŜǎǘŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ƘƻǎǘƛƭŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩextérieurΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŜǎ у Ŏŀƴǘƻƴǎ ǎΩŜǎǘ 

renforcé au long du XIV grâce aux victoires militaires. Mais il y avait des guerres civiles.  

Le plus gros conflit fut celui entre Zurich et Schwyz qui a duré 14 ans et a  impliqué la France. Il y 

avait des conflits entre cantons urbains et agricoles. Ceux qui voulaient garder une alliance avec les 

Atszbourg et ceux qui voulaient pas ; 

[Ŝǎ у Ŏŀƴǘƻƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŀƭƭƛŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǎǳƧŜǘǎΦ 5ƻƴŎ ƛƭǎ ƻƴǘ 

commencé a se faire un tissu de sujets et ŘΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŀ ƭΩextérieurΦ  tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩexpansion, les cantons 

colonisaient les campagnes autour, et même des terres assez éloignées. Le régime ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴΩŞǘŀƛǘ 

pas génial pour les pays sujets, ils devaient payer des taxes impôts aux cantons urbains. 

Les pays alliés comme Appenzell était un pays allier, Soleure aussi, les Grisons et Le Valais.  

Les cantons sujets avaient une situation de merde. Le canton de vaux était un pays sujet. Il y a aussi 

eu des alliances formées avec les villes de Balles, les villes en frontière ŀǾŜŎ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ aƻǳƭƭƻǳȊŜΣ /ƛŀƴΧ 

! ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·± ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾŜƴŀƛǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ Řǳ wƘƛƴ ŀǳȄ Alpes. 

Deux sortes de régimes politiques : 

Cantons campagnards avec le système de la Landsgemeinde (votes a main levé sur toutes les 

compétences importantes). 

Cantons urbains, il y avait un pouvoir centré entre les mains de plusieurs familles, des classes 

dirigeantes très peu démocratique 

 

V. Confédération  des 13 cantons (fin du 15 ème ÓÉîÃÌÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÆÉÎ ρψème siècle) 

(Fribou rg ɀ 1481  ; Soleure ɀ 1481  ; Bâle ɀ 1501  ; Schaffhouse ɀ 1501  ; Appenzell 

ɀ 1513)  

 

/Ŝǎ р ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǎǳƧŜǘǎΦ Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƎǳŜǊǊŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ Ŝǘ 

ont mis fin a la présence autrichienne dans le nord est de la suisse. Il y a aussi eu une guerre contre le 

duc de bourgogne ca montre la solidarité des pays fédérés. 

!ǇǊŜǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ Fribourg Ŝǘ ǎŜƭƭŜǊ Ŝƴ мпум ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎǳŜǊǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ŎΩŜǎǘ Ŏŀ ǉǳƛ ŀ 

incité Schaffhouse et Bâle de rentrer dans la confédération. 

Appenzell maintenant divisé en deux était un canton campagnard, ils étaient très vulnérables car très 

prés des frontières ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΦ 

Y a aussi eu des guerres ŀǾŜŎ ƭΩItalie. Les suisses étaient très agressifs 
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VI. La réforme  (dès 1530) et l es paix nationales  

  

A commencé à ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŀōǳǎ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΦ [Ŝǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ŀƭƭŀƛǘ ǘǊƻǇ 

ƭƻƛƴΦ [Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻǇŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ 

campagnards, par contre les cantons primitifs ont réagis violemment ils voulaient rester catho. 

Querelles religieuses qui on commencé là et ont duré 3 sièclesΦ [ΩƛƴǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀƎƎǊŀǾŞŜΦ 

En 1529 Première  guerre civile, les cathos dégommaient les autres. La réforme a eu des 

conséquences sur deux plants 

Interne : Scission violente et durable entre deux camps (catho vs protestants). Fribourg et Soleure 

ont rejoins les cathos composés de Lucerne Zurich Schwyz Fribourg  SoleureΦ Χ ƛƭǎ ƻƴǘ ŎǊŞŞ ƭŀ ƭƛƎǳŜ 

ŘΩƻǊΣ ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǎǎŀƛǘ les cathos et qui avait convaincu la minorité catho de certains cantons de se 

joindre à eux. 

5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻǘŞ ȅ ŀǾŀƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜǎǘŀƴǘǎΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ : Zurich, bernes, balles 

όƳƻƛƴǎ ƭΩévêché de Bâle) Schaffhouse Appenzell Rhodes-Extérieures (ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Şǘŀƛǘ ŎŀǘƘƻύ. 

Ces séparations ont empêché tout rapprochement confédéral  pendant 3 siècles. 

Externe Υ [ŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ŀ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǎǎŜ ŀ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŜǎ ŀƭƭƛŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩextérieur, les 

cathos étaient liés avec la SavoieΣ ƭŜ ǇŀǇŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΦ 

Les réformés étaient liés avec les princes allemands, les pays bas, la France. Des conflits religieux ont 

surgit un peu partout.  

Plusieurs guerres nationales ou les cathos bâtaient les protestants, y en a eu une 3eme ou les 

protestants ont battu les cathos en 1656. 

 

VII. ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÆïÄïÒÁÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÆÉÎ ÄÕ ρψème siècle 

 

Au début on est avec les 13 cantons mais après avec la réforme y a une scission. Les cantons 

membres de la confédération étaient entourés de pays alliés et sujets ou les gens ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ pas les 

mêmes lois. Manque de tolérance entre les membres de la confédération et les pays sujets. Avec les 

ŀƭƭƛŞǎ ŎΩŞǘŀƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Pays allié les Grison qui a toujours été très autonome même si maintenant il est dans la 

confédération. 

Neuchâtel Şǘŀƛǘ ŀƭƭƛŞ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳǘŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŎŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇŜǊŜǳǊ ŘŜ Prusse. 

Depuis 1579 la ville de Genève était alliée plutôt avec les protestants pour garder son indépendance 

avec la Savoie ; 
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La ville de Mulhouse était soumise a une sorte de protectorat des cantons protestants ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭǎŀŎŜ ŀ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

Les alliances avec Neuchâtel et Genève ƛƴǘŞƎǊŀƛŜƴǘ ƭΩélément nouveau : francophone dans la 

confédération. 

Le canton de Vaud était conquis par les bernois en 1536 du coup les vaudois voulaient pas adopter la 

langue germanique qui venait de bernes. Du coup la conquête du canton de Vaud a renforcé la 

présence francophone dans la confédération. 

Ancien régime 1291 (confédération 3 cantons) jusqu'à a république helvétique  juste après la 

conquête de napoléon. 

{ƻǳǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜΣ ƭŀ ǎǳƛǎǎŜ ǊŜǎǎŜƳōƭŀƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎŀƛǘ 

pas sur une constitution, au lieu de ca elle reposait sur un ensemble de pactes de natures différentes. 

Les principaux acteurs dans la confédération étaient les cantons, ils se réunissaient pour prendre des 

décisions, arbitrer des conflits. 

Mais y avait un organe ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛ ƭŀ diète ni un gouvernement ni une assemblée. Formée de 

délégués des gouvernements mais qui votaient selon les instructions de leur gouvernement donc ce 

ƴΩŞǘŀƛǘ pas vraiment extérieurs aux cantons. 

La politique était marquée par la faiblesse ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ la scission interne. A cela 

ǎΩŀƧƻǳǘŀƛǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŜǊŎŜƴŀƛǊŜ : Les suisses faisaient un boulot de mercenaires pour les armées 

étrangèresΦ  /ΩŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ·± : les jeunes hommes offraient leurs services aux pays étrangers. 

Mais la confédération a réagis. Elle voulait renforcer sa structure extérieure en se déclarant neutre 

vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩextérieurΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ǎŜ protéger pour plus avoir à être entrainé dans plusieurs 

guerres. Stratégiquement elle est mal placée car  au carrefour de plusieurs  pays. 

La diète ŘŞŎƛŘŜ ŘƻƴŎ ŘΩadopter ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΦ /ΩŞǘŀƛǘ nécessaire pour la paix intérieure et 

extérieureΦ /ΩŜǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǇŜǳ à ǇŜǳ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǘŞǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 

armés et son territoire était considéré comme inviolable 

Les frontières Řǳ Ǉŀȅǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

confédération ainsi que la plupart des territoires alliés étaient englobés dans ce statut de neutralité. 

La structure était lâche à ƭΩintérieure mais grande cohésion vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ aŀƛǎ si ses voisins 

jusqu'à la fin du XVIII y avait peu de liberté personnelles, les cantons villes avaient les pouvoirs 

partagés entre quelques familles, les cantons campagnards ou y avait la landsgemeinde en fait le 

pouvoir était entre les mains de certaines personnes, pas de véritable démocratie.  

Il y avait les cantons de villes non patriciennes, était des commerçants, des artisans, comme la ville 

de Zurich, Bâle et SchaffhouseΦ tŀǎ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ƴƻƴ ǇƭǳǎΣ ǎƻǊǘŜ ŘΩoligarchie, corporations 

ŘΩartisans commerçants. Le pouvoir était entre les mains de quelques personnes.  

Le système en suisse était presque totalitaire. 

Donc révoltes à la fin du XVII et tout au long du X>VIII. Les campagnes, les sujets se révoltaient contre 

les villes ; Répressions brutales. 
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VIII.  La ÒïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÈÅÌÖïÔÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÁÃÔÅ ÄÅ ÍïÄÉÁÔÉÏÎȢ 

 

Situation très ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ōƻƴ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ ƴŀǇƻƭŞƻƴ όŘŜǎ ǎƻǳǎΣ ōƻƴƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΧύ. 

France domination de 1798->1813. De мтфу ƧǳǎǉǳΩŜƴ мулн ƭŀ ǎǳƛǎǎŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭŀ 

république helvétique. 

Première constitutions helvétique en 1798 imposée par napoléon. Il y a eu une deuxième 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƘŜƭǾŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ мулн ƧŀƳŀƛǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ 9ƴŦƛƴ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ adopté en 

1803. Lors de son adoption, 6 nouveaux cantons sont entrés dans la confédération. On passe de 13 a 

19. 

Canton de Saint-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie, canton de Vaud et Tessin. 

!Ǿŀƴǘ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘŜ BonaparteΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴne confédération reposait sur un système injuste, politique 

incohérente, institutions démodées et décadence manifeste a la fin du XVII. 

±ǳ ŘŜ ƭΩextérieur il semblait moderne mais ŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ pas le cas. En 1798 le statut quo a été bousculé  

avec napoléon qui occupe la Suisse. 

Pourquoi ? 

La France révolutionnaire et la Suisse conservatrice, ƛƭǎ ƴŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ pas 

Valeur stratégique importante 

.ƻƴŀǇŀǊǘŜ ƴΩŀǾŀƛǘ pas beaucoup de sous, et la Suisse était facile avec un bon butin. 

La diète ŀ ǎŜƴǘƛ Ŝƴ ǎǳƛǎǎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ Ƴŀƛǎ ȅ ŀǾŀƛǘ ǊƛŜƴ à faire. Les français ont occupé 

Lausanne Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мтфуΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ƭΩŀǊƳŞŜ française poutre le reste. 

[ΩƛŘŞŜ ŘŜ Bonaparte Şǘŀƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ Suisse une république vassale. Il fallait quand même imposer à 

la Suisse une constitution. Mais ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŀǇƻƭŞƻƴ ǉǳΩŀ Ŧŀƛǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ 

françaisΣ ƭŜǎ ǎǳƛǎǎŜ ǉǳƛ ǇŀǊƭŀƛŜƴǘ ŀƭƭŜƳŀƴŘ ǇƛƎŜŀƛŜƴǘ ǊƛŜƴΣ Ƴŀƛǎ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŏŀ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǎǎŜȊ ǾƛǘŜ 

(la constitution). La constitution était rédigée par la France révolutionnaireΦ hƴ ƭΩŀ ŀǇǇŜƭŞ ƭŀ 

constitution helvétique. 

Cette constitution ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƛǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƛƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ 

allait trop loin, son premier article avait déclaré que la suisse était une république une et indivisible 

ŎΩŞǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ŘΩƛ ŎƻǳǇΦ /ΩŞǘŀƛǘ ŎŀƭǉǳŞ ǎǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /ΩŞǘŀƛǘ ŦƻǊŎŞ ŘŜ ŦƻƛǊŜǊΦ 

Les cantons étaient supprimés ca ressemblait plus aux départements français ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ 

préfet, frontières abolis, même loi pour le pays, et toute la population avait la nationalité suisse. 

Garantie de quelques libertés individuelles, la liberté de la presse, liberté générale (personnelle à, 

liberté de la propriété privée, liberté religieuse, et quelques principes fondamentaux annoncés 

comme le principe de la légalité, le principe de la souveraineté Řǳ ǇŜǳǇƭŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ 
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Gouvernement central, parlement divisé en deux. Mais cette constitution était contraire à la 

mentalité ŘŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ŘΩŞǇƻǉǳŜΦ 

Les organes ont été régulièrement élus mais elles ont foiré. La Suisse avait été le théâtre 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǎǳƛǎǎŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǾƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƻǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴǎΣ  Ŝǘ ƭŜǎ 

partisans ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƘŜƭǾŞǘƛǉǳŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎƻǳǇ ŘΩŞǘŀǘǎΦ 

Napoléon a eu pour projet de faire une seconde constitution signée le 20 mai 1802. Elle est passé 

mais faut dire on a ajouté les abstentions aux oui. 

[ŀ ǊŜƭƛƎƛƻƴ ŎƘǊŞǘƛŜƴƴŜ Şǘŀƛǘ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭƛƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘat. La république était maintenue mais 

les cantons avaient leurs frontières traditionnelles. 

aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ  ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ 

[Ŝǎ ŦŞŘŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ǾƻǳƭŀƛŜƴǘ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ŀ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭŀƴŘǎƎŜƳŜƛƴŘŜ ŀǾŀƛǘ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

reprenaient le pouvoir. Une guerre civile a finit par éclater et les intérêts de la France ont été 

touchés. 

bŀǇƻƭŞƻƴ ŀ Ŧƛƴƛǘ ǇŀǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǳƴ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řǳ 

« compromis suisse ». 

[ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛon ? 

 

4. acte de médiation 

 

Signé par Bonaparte mais pas présenté aux députés suisses. 

Contenait 20 chapitres Υ ƭŜǎ мфǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƴǘƻƴΦ 9b муло ŀǾŜŎ 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ 6 cantons sont rentrés, Saint-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie, 

Vaux et Tessin. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭƛŞǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎǳƧŜǘǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 

et leur frontières ŞǘŀƛŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƘŜƭǾŞǘƛǉǳŜΦ 

On avait les anciens cantons campagnards qui avaient décidé de retourner au landsgemeinde. On les 

a laissé faire. 

Les nouveaux cantons fraichement formés avaient une constitution plus démocratique que les 

autres, et le reste a fait plus ou moins comme avant. 

Le 20ème chapitre était pour réguler les organes communs. 

La Suisse était cependant toujours vassale de la France. Pas de parlement ni de gouvernement.  Ce 

ƴΩŜǎǘ donc pas vraiment un Etat. Donc on revient ǳƴ ǇŜǳ ŎƻƳƳŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀǳŦ ǉǳΩƻƴ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎǘŜ ŀǳ ƭieu de pleins de pactes. 

Les cantons étaient indépendants mais tenus par cet acte de traiter tout le monde sur un pied 

ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎΣ ƴƛ privilèges de lieu, naissance, de famille. Toute alliance particulaire entre 



9 
 

cantons ou avec puissance étrangère Şǘŀƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ƎŀǊantie sur tout 

le territoire suisseΣ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳǎǎƛΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ douane intérieurs ont 

été abolis. 

Selon cet acte il y avait un canton directeur. Le chef du gouvernement du canton directeur était pour 

une année le chef de la confédération, mais ŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ pas non plus un état central puisque ca tourne 

tous les ans. 

Les organes sont la diète όŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ŘŞǇǳǘŞǎ ŘŜǎ ŎŀƴǘƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ exécutif). 

Elle a des compétences très réduite : Guerre, paix et tranchage de conflit étaient les plus importants. 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ Suisse dans une grande dépendance vis-à-

vis de la France. Ils ont conclu une alliance défensive mais ca restait un vassal de la France. Le statut 

de neutralité a été oublié ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀ ŀƛŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /ΩŞǘŀƛǘ ǳƴ Şǘŀǘ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

France. /Ŝ ƴΩŞǘŀƛǘ pas une véritable république car napoléon était le médiateur. 

[ΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀ ǎŜǊvi en quelque sorte a la pacification de la Suisse, il a rétabli la confédération 

traditionnelle, mais la vassalité économique militaire et politique de la suisse a entrainé la Suisse 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǳŜǊǊŜ ƻǳ ŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƻǇǊŜΦ 

 

IX. La restauration ( 1813 -1830 ) 

 

Conflits internes, et extérieurs. 

Problèmes résolus par le CƻƴƎǊŜǎ ŘŜ ǾƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ мумр Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀŎǘŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ƭŀ même 

année. Le congre de vienne est connu car les grandes puissances après la défaite de napoléon ont 

imposé a la suisse un statut juridique de neutralité permanente. 

3 nouveaux cantons 

Genève, Valais, Neuchâtel. 

[ΩŀŎǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀ ŎƘǳǘŞ Ŝƴ мумо ŎŀǊ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƴŀǇƻƭŞƻƴΦ /ΩŜǎǘ après la 

bataille de Leipzig qui marquait la première défaite de napoléon. Les gens se méfiaient des suisses à 

cause de sa vassalité aux français. 

Entre 1813 et 1815 y a eu un texte intérimaire : Le concordat provisoire du 29 décembre 1813.  

! ƭΩextérieur la défaite de napoléon a obligé les états euro à redéfinir les frontières ; 

Les alliés Russie Autriche Angleterre et PrussŜ Ŝǘ ƴΩŀƛƳŀƛŜnt pas les confédéré car ils étaient attachés 

a la France. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜǎ ƴouveaux cantons veulent le rester et ne pas redevenir des pays alliés ou sujets. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ éclaircie en 1814 car entre la rance et les alliés y avait un pacte de paix qui disait 

que la suisse allait être autonome détachée de la France. Mais la situation intérieure suisse était 

inquiétante. Fallait apaiser les discordes et créer des institutions dans la Suisse. 
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Le pacte fédéral a été adopté en 1814 il y a fait mention des 3 nouveaux cantons qui se sont ajouté a 

la confédération. Le congre de vienne qui réuni toutes les puissances ŘƛǇƭƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀƭƭƛŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 

Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ мумп ƭΩƛŘŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ des solutions de la suisse. 3 problèmes 

Délimiter les frontières extérieures de la Suisse 

Imposer aux suisses statuts juridique neutre 

vǳΩƛƭǎ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ǳƴ ǇŀŎǘŜ ŦŞŘŞǊŀƭ 

 

1815 déclaration de vienne signée par les grands états et des états moyens. La déclaration impose a 

ƭŀ ǎǳƛǎǎŜ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞǘŀǘ ƴŜǳǘǊŜ .Ces statu devaient lui permettre de garantir son intégrité et 

ƭΩƛƴǾƛƻƭŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎon terriǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƳƛŜǳȄ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ {ǳƛǎǎŜ ƴŜǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ {uisse en guerre. 

Ce statut est une offre mais aussi une imposition. On leur garanti leurs frontières mais aussi faut 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŜǳǘǊŜǎΦ hƴ ƭŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŜΦ 

4. pacte fédéral du 7 aout 1815 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀŎǘŜ ŘŜ мр ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƭŜǎΦ /Ŝ ǇŀŎǘŜ 

énonce ǉǳŜ ƭŀ ǎǳƛǎǎŜ ŀǊǊƛǾŜ ŀ нн ŎŀƴǘƻƴǎΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜ ǇŀŎǘŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎŀƴǘƻƴǎΣ 

ƭŀ ǇŀƛȄ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

tranquillité ŀ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Il ressemblait a un traité international. Les cantons continuent à exister conçus comme des états 

indépendants mais ils devaient être ƴŜǳǘǊŜΣ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Τ /ΩŜǎǘ ƭŀ diète qui 

ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƴǘƻƴǎΦ 

Aussi les cantons ne pouvaient pas fonder entre eux des liaisons préjudiciables à ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴǘƻƴǎΦ 

Souvent violé dans les années à suivre. 

La diète était composée des députés des 22 cantons. Chaque canton a donc une voix. Y a des cantons 

divisés en deux donc on avait 4 demis cantons. Ces demis cantons avaient une voie chacun mais ne 

ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜƳƛǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ  

La diète dirigeait ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 

exécuter ses décisions contre les cantons. Lŀ ǎŜǳƭŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘΩenvoyer des troupes dans un 

canton pour établir la paix. 

La on a un seul pacte entre tous les cantons et ils sont tous égaux sauf les demis cantons un peu a 

ǇŀǊǘΦ /ŀ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭΩélément francophone du pays avec les nouveaux cantons qui étaient franco. 

Ce pacte réglait certaines choses mais ca ne corrigeai pas la faiblesse de la confédération. 

 

X. La régénération.  
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/ΩŜǎǘ ǳƴ vaste mouvement de réforme ǉǳƛ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ муолΦ hƴ ƭΩŀ ŀǇǇŜƭŞ ŀƛƴǎƛ 

parce ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊe de cantons on adopté des constitutions  plus libérales. 

! ƭΩŞǇƻǉue on les appelait des cantons régénérés. A partir de 1830 on a une période de régénération 

mais aussi une crise politique. 

La majorité des cantons se sont dotés sous la pression du peuple dΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ƳŜǘǘŀƛǘ Ŝƴ 

place un programme libéral. Libertés individuelles, politiques, séparation des pouvoirs, défense des 

tribunaux face au gouvernement. Ces constitutions ont été votées par le peuple. Le référendum 

constituant est devenu la règle dans la modification de la constitution. 

A partir des années 1830 et notamment en 1831 plusieurs gouvernements cantonaux ƻƴǘ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ 

fallait réviser la diète. 

Diète divisée : Majorité allemande et protestante. 

En 1832 13 cantons en faveur de la révision du pacte. 

Les conservateurs (catho) étaient contre, et les régénérés trouvaient que ca allait pas assez loin. 

Echec du compromis. 

Ensuite double révolution : Politique et confessionnel. 

Le camp régénéré était plutôt protestant, les conservateurs catho et ces cathos ont bloqué la révision 

du pacte. 

Conflits ont éclaté dans plusieurs cantons. Insurrections, campagne se révolte contre la ville les 

ŎŀƳǇŀƎƴŀǊŘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ  ŀ .ŀƭƭŜ ŘƻƴŎ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ōŀƭƭŜ 

 

Ensuite il y a eu deux camps (catho vs protestant) qui ont fait des alliances séparées. Concordat des 7 

qui était un pacte défensif des 7 cantons régénérés en 1832. Cette alliance était contraire au pacte 

fédéral. Alliance dissoute par la diète ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩâpres. 

Les cathos on fait une alliance mais la diète ƭΩŀ dissous aussi en 1833. 

[Ŝǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ǊŞƎŞƴŞǊŞǎ ƻƴǘ ǊŞǇƭƛǉǳŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭƭƛŀƴŎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀƭƭƛŀƴŎŜ Şǘŀƛǘ 

anti catholique. 

 

Conflit a caractère confessionnel mais deux événements sanglants. En 1841 le peuple argovien avait 

accepté une nouvelle constitution, les cathos ǎΩŜǎǘƛƳŀƛŜƴǘ lésés et se sont soulevés et ya eu la 

bataille de bilemégeu. 3 jours plus tard le parlement a majorité radicale a décrété la fermeture de 

plusieurs couvents (pour emmerder les cathos) Ca a chié alors ils ont rouvert des couvents 

Le parti conservateur a repris les pouvoir du gouvernement et a adopté une nouvelle constitution, le 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭΩinstruction publique aux jésuites, et les radicaux ont flippé a 

ŎŀǳǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩextrémiste (les jésuites sont extrémistes). Les radicaux font une armée « les corps 
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francs » qui sont une armée privée et ont attaqué uissel en 1844 et 1845. En 1845 la diète a interdit 

les corps francs et a interdit ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŞŜ ǇǊƛvée. 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭƛƎǳŜ ŘΩƻǊ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ŀǳ ·±L ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏŀǘhos ǎΩŜǎǘ ǊŜŦƻǊƳŞŜΣ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ 

composée des cantons cathos. Selon cet accord les partis avaient décidé de se défendre par tous les 

moyens possibles. Ca fait un moment que tout est incompatible avec le pacte fédéral. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎǳŜ ŘΩƻǊ Şǘŀƛǘ ŦŜǊƳŞΦ vǳŜ ƭŜǎ Ŏŀǘhos ; Cette alliance avait le soutient de certains 

cantons comme NeuchâtelΦ [ŀ ƭƛƎǳŜ ŘΩƻǊ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŎƻƳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ 

ƭΩ!ǳǘǊƛche et la Sardaigne mais ces pays étranger ne sont pas intervenus parce que la diète a 

empêché ƭŀ ƭƛƎǳŜ ŘΩƻǊ ŘŜ continuer. 

/ŀ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ alliance séparée fondée par les cantons cathos ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭŀƛent 

Sonderbund (alliance défensive) tjrs contraire avec le pacte fédéral. La diète a condamné cette 

alliance, sauf que la Sonderbund a refusé de se dissoudre. La diète a mobilisé 50 000 hommes pour 

casser la gueule des cantons qui faisait partie de cette allianceΣ ƛƭǎ ƻƴǘ Řǳ ōǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎe et ils ont du 

virer les jésuites et les bannir ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфтоΦ [ΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ Ǝouvernement 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ƻƴ Řǳ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊ Řǳ ƳƻƴŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ en 

1843. 

La fin de cette période a été marquée ^par la première constitution fédérale suisse qui a été adopté. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƳƻŘŜǊƴŜ ǎǳƛǎǎŜΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŀ première constitution suisse. Il faut marquer une rupture avec le passé. Elle est resté en 

ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мутп ƻǳ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ мутп ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

XI. La constitution du 12 septembre  1848  

 

Fallait réviser le pacte fédéral parce ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ diète savait plus quoi 

faire. Lƭ ƴΩȅ avait pas de procédure prévue de révision. Du coup on a tout refait. 

La constitution du 12 septembre 1848 a mis des évolutions dans tous les domaiƴŜǎΦ {ƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ 

juridique la Suisse est soumise dans son ensemble à une loi fondamentale à caractère normatif. Les 

liens ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƴΩŞǘŀient plus contractuels mais légaux. La constitution de 1848 établissait un 

véritable état fédératif. Une structure complèteΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ Şǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞ ŀǳȄ ŎŀƴǘƻƴǎΦ [Ω9ǘŀǘ 

central pouvait imposer sa volonté ŀǳȄ Şǘŀǘǎ ŦŞŘŞǊŞǎΦ [Ŝǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŏentral ont été 

renforcés : Les douanesΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎΣ ƭŀ ƳƻƴƴŀƛŜΣ ƭŜǎ ǇƻƛŘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΧ 9ƴǎǳƛǘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

étrangère Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Şǘŀƛǘ ŎƻƴŦƛŞ ŀ ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƴΩȅ ƻƴǘ ǊƛŜƴ à faire. Sur le 

plan financier la confédération a de nouvelles recettes car elle a le monopole des douanes ; Elle a des 

ressources propres. (Avant la diète était faible car pauvre). 

Du point de vue économique la Suisse était devenu un marché commun. Les droits et les péages 

étaient supprimés  à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ douane vont à la confédération. 
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Dans cette constitution les cantons subsistent. Ils sont considérés comme des états, une règle très 

importante leur imposait ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞƳƻcratique. 

Large liberté mais y a quand même certaines règles. La constitution de 1848 a institué une 

démocratie représentative, dite semi directe. Cette démocratie avait certains organes Τ 5ΩŀōƻǊŘ ǳƴ 

parlement en deux chambres : Le conseil national (représente le peuple suisse députés élus pour 3 

ans) et le conseil des états (représente les cantons : 2 députés élus par cantons, sauf pour les demis 

Ŏŀƴǘƻƴǎ ƻǳ ȅ Ŝƴ ŀ ǉǳΩǳƴύΦ 

Le gouvernement est le conseil fédéral élu pour 3 ans par les deux chambres réunis du parlement. En 

fait depuis 1848 y eu que quelques modifications. Pas plus ; 

Pour le judiciaire en 1848 il y avait pas un tribunal fédéral a proprement parlé. Y en avait un mas il 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ Lƭ ƭΩŜǎǘ ŘŜǾŜƴǳ et est devenu un organe de la Suisse en 1874. 

[ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ constitutionnel obligatoire ont été créé a ce moment et sont 

encore la. 

En 1858 50 000 citoyens pouvaient demander la révision totale de la constitution. Ca existe encore 

sauf que là ŎΩŜǎǘ млл 000 citoyens. 

Le référendum avait été déjà utilisé dans certains cantons mais jamais au niveau fédéral et la 

constitution de  1848 instaure le référendum comme obligatoire pour révision totale ou partielle de 

la constitution. La question est posée au peuple et cantons. Fŀǳǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛt 

modification. 

[ΩŞǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀ ǎŜ ŎǊŞŞ ŀǾŜŎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ мупу 

[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ муру ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όƭŜ ǘŜǊƳŜ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ  « les droits humains »). 

Il y a la liberté de traitement, la liberté de la ǇǊŜǎǎŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘǊŞǘƛŜƴǎΣΧ Lƭ ȅ ŀ 

également ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ indigènesΦ /ƘŀǉǳŜ ǎǳƛǎǎŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩêtre reconnu comme 

ǎǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ cantons. Le recours au droit public contre la violation de ces droits est prévu 

ŘŜǾŀƴǘ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ 

ǇƻǳǾŀƛǘ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ fédéral qui pouvait à son tour saisir le tribunal fédéral. 

XII. La constitution fédérale suisse du 29 mai 18 74. 

 

Il y a eu quelques évolutions sur le plan politique : En 1856 tentative de contre révolution a 

NeuchâtelΦ  aŀƛǎ Ŝƴ муру ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŎŜ ǉǳi a renforcé la situation. Les 

Prusse voulaient le reprendre mais se sont fait défonce par les FR et les CH. 

Dans les années 1858 et 1859 il y avait des troupes réfugiées au Tessin, et les CH ont commencé à 

créer la croix rouge. La tradition humanitaire suisse a commencé la. Fallait bien aider les copins 

ƳŀƭŀŘŜǎ ŘŞǎŀǊƳŞǎΧ 

La neutralité a ŞǘŞ ŀŦŦŀƛōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜxion de la Savoie aux FR. Les CH ŀǾŀƛŜƴǘ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎŜ 

réfugier en Savoie quand y avait des problèmes. Du coup les CH peuvent plus faire ca. 

Echecs et développements sur la politique interne. 
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Le parti libéral radical était majoritaire au parlement. Et au niveau du gouvernement, le parti libéral 

radical était aussi majoritaire. Mais le premier socialiste a été élu au conseil national (chambre des 

députés) en 1890. 1 siège en 1890, 7 en 1902 et 17 en 1911. 

Il y a eu 1 ou 2 révisions partielles de la constitution de 1858. Dans les années 1860 y avait un traité 

Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ FR Ŝǘ ǎǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ; Ce traité impliquait une 

révision constitutionnelleΦ ±ƻǘŜ Ŝƴ муссΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜment des CH est passée. 

9ƴ мутл ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǊŞǾƛǎŜǊ totalement la constitution fédérale. Premier 

projet effectué mais rejeté par majorité du peuple et du canton. Catho contre car on limitait le 

ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ȅ avait un mouvement de laïcisation des écoles et des institutions ; 

Mais les autorités fédérales remettent ca en 1872 et demandent au conseil fédéral de proposer un 

new texte qui fut présenté en 1873. Le projet amenait Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řu droit 

était plus modérée. Projet accepté en 1874. La même année le texte fus approuvé par la majorité du 

peuple et du canton 

Les innovations : 

On donnait de nouvelles compétences à la confédération Υ ¦ƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ ǎǳǊ 

le droit des obligations et la poursuite pour dettes et faillites. 

On a unifié (confédéré) ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ les professions libérales, la 

protection du travail.  

[Ŝ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ suprême et permanente. Il a reçu la compétence 

de recevoir les recours sur la violation des droits constitutionnels des citoyens. 

[ŀ ǘŀŎƘŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ Şǘŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ constitutionnels 

des citoyens suisse. 

Sur le plan de la dŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎŜƳƛ ŘƛǊŜŎǘŜΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

« référendum facultatif ». 30 000 citoyens ou 8 cantons avaient le droit de demander le référendum 

contre une loi fédéral ou un arrêté fédéral de portée générale fallait le demander). Ca ralenti souvent 

ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎΩŜǎǘ рл 000 (art 151 de la C) 

tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ [ƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

que la constitution.  

Nouvelles libertés de 1874 

Conscience et croyance : On veut la paix religieuse 

[ƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ : On impose à toute la Suisse un système économique libéral. La 

liberté ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ŞƭŀǊƎƛŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǎǳƛǎǎŜ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƻǳ ƛƭ habite, avait le droit après 

avoir été domicilié 3 mois dans son nouveaux cantons à voter aux cantonales et communales. 
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XIII.  ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ de la confédération de 1874 au XIX  

 

[ΩŞǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ petit à petit. Cela dit certaines lois ont galéré 

pour passer. 

Au parlement y avait plusieurs partis politiques, on se diversifie libéraux radicaux, démocrate PDC 

(parti démo chrétien) 

9 révisions partielles : 

Les plus importantes :  

1891 Υ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀtive populaire pour la révision partielle de la C introduite  

1898 Υ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ сп ŘŜ ƭŀ / ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩǳƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ 

privé et pénal 

1907 Code civil adopté et entre en vigueur en 1912 

1881 Code fédéral des obligations 

1889 Code fédéral sur les faillites. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ǇŞƴŀƭŜ ǘƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴǘƻƴǎΦ 5ƻƴŎ нс ŎƻŘŜǎ ŘŜ 

procédures civiles et pénales différents. 

 

 

 

 

XIV. Les principaux événements  du XX 

 

IŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŎƛǾƛƭ Ŝƴ мфмнΦ [ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ Ǿƻǘŀtion 

populaire en  1938 et entré en vigueur en 1942. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ·· ǳƴŜ ƛŘŞŜ Ǉƭŀƴŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ : 1979 modifications : Le 

canton du Jura a été créé. (On a enlevé un morceau du canton de Berne, on a du modifier plein de 

trucs). Pas trop de problèmes, démocratiquement, pas de morts. 

Au cours du XX beaucoup de révisions partielles : 

Institution de suffrage féminin en matière fédérale en 1971. 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŞƧŁ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ IƻƳƳŜ ŦŜmmes. 

Age de majorité baissé a 18 ans (1990) 
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1991, possibilité de faire du service civil au lieu de service militaire. (Modification de la C) 

wŞǾƛǎŜǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ Ŝǘ ƻƴ ŀ ŞǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

que celui de la ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ŞŎǊƛǘ 

όƧŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ W/tύ. 

Lƭ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǊŜŎƻƴƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ слΣ р ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ : 

¶ Propriété privée, le tribunal lui a reconnu le rang de droit constitutionnel non écrit 1961 

¶ [ƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ мфсмΦ (Arrêt Tribunal Fédéral ATF 87 I p114) 

¶ Liberté personnelle 1963 (ATF 91 I p92) 

¶ Liberté de la langue (important y en a 4 en suisse) 1965 (ATF 91 I p480) 

¶ Liberté de réunion  (ATF 96 I p219) 

¶ Droit à des conditions ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ  

tƻǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ŞŎǊƛǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ  

ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇŀǊ la constitution. 

Ou alors, il fallait que le droit a être ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩƻǊŘre démocratique. 

En 1974, une autre condition : Exige un certain consensus ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǳƛǎǎŜΦ 5ƻƴŎ ŀǳ 

niveau cantonal une reconnaissance de la nécessité ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ 

droit constitutionnel non écrit 

En 1995, une dernière condition, il fallait que le droit puisse être invoqué et appliqué sans apporter 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΦ Lƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴŎǊŜǘ Ŝƴ ŦŀƛǘΦ 

 

 

XV. La constitution fédéral suisse du 18 Avril 1999  

 

[Ŝ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŞǘŀƛǘ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ слΩǎΦ .eaucoup de droits constitutionnels non écrits, 

fallait consacrer ces droit noir sur blanc. 

Le langage ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ archaïque (un siècle), il y avait eu pas mal de révision du 

ŎƻǳǇ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ǇŜǳ ƭŜ ōƻǊŘŜƭΦ 

Fallait mettre une MAJ formelle de la C. 

Projet foireux, ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƴœŀƛǘ pas pendant 20 ans. Dans ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΩǎ ƻƴ ǊŜƭŀƴŎŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ Ŝǘ ƻƴ 

adopte le projet Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΩǎΦ hƴ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘ ŀǳ ǾƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƭŜ му ŀǾǊƛƭ мффф Ŝǘ ŀ ŞǘŞ 

largement adoptée. Elle entre en vigueur le 1er janvier 2000. 

Consacrée des droits constitutionnels non écrits. 

5ŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ŝǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ modifications. 
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tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ŞŎǊƛǘ : la constitution étant très ǊŞŎŜƴǘŜ ŎΩŜǎǘ 

normal. Les anciens ont tous été intégrés dans la C 

Chapitre 2  : Quelques notions  générales relatives au droit public  

I. ,ȭïÔÁÔȟ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÅÔ ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕ 

[ΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊΦ {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘƻǳǎ 

les états sont souverains. 

[ŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ Şǘŀǘ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ ǇŀǎΦ /ΩŜǎǘ Ŏŀ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ 

ne sont pas de véritables états. Ils ont tout (population, territoire, organes propres) sauf ca. 

En principe les cantons ne peuvent pas traiter avec des Etats étrangers.  Y a deux 3 exceptions genre 

avec Genève qui a des accords avec la Savoie par rapport au déneigement ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΧ .ƻƴ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

pas du pur traité. 

[ΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇǳōƭƛŎ. En suisse les organes sont 

organisés à 3 niveaux. Au sommet confédération puis cantons puis communes. 

[ΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ (constitution, Lois, normes, ordonnances, 

ǇƭŀƴǎΧ). 

/ΩŜǎǘ aussi un centre financier qui prélève ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ǇŜǊœƻƛǎ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎΧ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊΦ [ŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ exécutif, judiciaires, et tous les organes qui font partie de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ à tous les niveaux. Le pouvoir est hiérarchisé. Le pouvoir se construit et se 

reconstruit. 

Il y a égaleƳŜƴǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞŎƭŀǘŞΣ hétérogèneΦ /ΩŜǎǘ ŘŞǎƻǊƎŀƴƛǎŞΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ 

ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 

/ΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ǉŀǎ Ƴŀƛǎ ŞǾƻƭǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ōƻǳƎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŀ ōŜǎƻƛƴ 

de la société, ils sont séparés mais liés. 

[ΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ composé ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ Σ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΧ 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳǎǎƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Y a des interactions complexes entre ƭΩŞǘŀǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ évolution. 

[Ωobjectif du droit constitutionnel régit les rapports entre ces trois entités. 

II.  Le droit constitutionnel  

 

Le droit constitutionnel est une notion très large dans ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŘǊƻƛǘΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ 

celle de « constitution ». 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƴΩŜƴƎƭƻōŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛ 

du droit constitutionnel. Il y a des Lois qui ont un rang de Lois constitutionnels. On prend aussi les 

traités car la CH est un état Moniste ils ne sont pas dans la constitution mais ont la même valeur. 

Alors que la constitution, ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘΦ 
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Le droit constitutionnel est une branche de droit qui a pour objet, les règles les institutions juridiques 

Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƛƭ régit tous les domaines ou 

ƭΩétat doit intervenir. « Staatsrecht η 5Ǌƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ 

il les régit. Dans toutes les branches de droit on trouve des traces du droit constitutionnel. Le droit 

international lui est cependant supérieur. Le droit constitutionnel surplombe le droit juridique 

III.  La constitution  ȡ ÌÏÉ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ 

 

1. Les différentes formes de la constitution  

Il y a deux formes principales. 

La constitution coutumière et écrite. 

a) La constitution coutumière 

La coutume est une norme juridique non écrite.  

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǘǳƳŜ Ŝǎǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ǊŞǇétée. Comportement 

ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀǾŜŎ ŎƻƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ clarté. 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ  9ƴ ŘǊƻƛǘ 

international on parle souvent du latin. 

[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ґ [ƻƴƎŀ /ƻnsuetudo 

[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦ Ґ hǇƛƴƛƻ WǳǊƛǎ ǎƛǾŜ ƴŜŎŜǎǎƛǘŀǘƛǎΦ 

Constitution coutumière = Constitution du RU, les règles ne sont pas écrite. La coutume se créée par 

la pratique des autorités. 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΣ ƭŀ ŎƻǳǘǳƳŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Ǉƭus ou moins important. Elle peut 

concrétiser une constitution écrite trop vague. La coutume ne peut pas se développer contrairement 

aux règles écrites ŎŀǊ ƭΩŞŎǊƛǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

b) La constitution écrite 

/ΩŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŧƻrmellement adopté selon une procédure spéciale par un organe 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ Ŏŀ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜȄǘŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ  Ŝƴ ŘǊƻƛǘΦ /Ŝ ǘŜȄǘŜ Ŝǎǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ǘŜȄǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΦ 

[Ŝ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ŝǎǘ ƭΩorgane ǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

démocratique, le constituant doit être composé du peuple (logique). 

Le constituant suisse est composé du peuple suisse et des cantons. Quand on veut modifier ou 

abroger la constitution, il faut que le constituant ǎƻƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ мупу ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 

ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
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Il faut suivre une procédure spéciale pour la révision. 

{Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

Ce texte législatif, normatif a une supériorité sur ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǇŞǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

autres lois est due au cette procédure spéciale. 

Constituant originaire (le premier a faire une constitution) 

Constituant dérivé (les autres). 

Il existe une limite interne a la révision de la ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 89 de la C FR de 1958 indique 

ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 

Grundgesetz = Loi fondamentale. 

Une constitution peut donc prévoir des limites internes. Mais ŎŜ ƴΩŜǎǘ pas le cas en droit suisse. Les 

limites viennent ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ (droit international). 

Article 139 al 2 de la C suisse prévoit que la révision est invalide si elle Ǿŀ ŀ ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƛmpératifs 

Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ hƴ ŀ Ǿǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р  ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇǊƛƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

On peut dire que la coutume fait preuve de souplesse, elle évolue et change avec la société. Il y a 

donc une certaine souplesse de la constitution coutumière. Cela dit ŎŜ ƴΩŜǎǘ pas super pour la 

sécurité du droit ainsi que pour la garantie des droits fondamentaux. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ sont préférées dans la plupart des pays euro. 

La constitution écrite a également été acceptée par le peuple. Cela dit dans certains états ŎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ 

compliqué et très long pour modifier la constitution(USA)Φ ¦ƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ƴΩŞǾƻƭǳŜ pas, ne 

change pas. Il ya des normes désuètes. 

2.  Les sources juridiques de la constitution  

2 sources en droit suisse. 

a) Les sources écrites (la plus importante) :  

Elles jouent un rôle primordialΦ [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŞŎǊƛǘŜΦ 

La constitution fédérale est la source du droit constitutionnelle ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

récente. La constitution est divisée en 6 titres divisés en chapitres qui sont subdivisés en section. 

En suisse lŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇŜǳǘ être ŀ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ règle. On voit des 

règles ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ pas vraiment leur place dans la constitution. 

On peut classer juridiquement les différents articles. aŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŀ 

même valeur, mais leur applicabilité est différente. Par ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴƻǊƳŀǘive. 

Lƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ όArticle 2) 

Il y en a qui garantissent des droits aux individus et imposent des obligations aux autorités (ex art 7) 



20 
 

5ΩŀǳǘǊŜǎ [ƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜ рм ŀƭƛƴŞŀ н : Les constitutions cantonales doivent être garanties 

ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΧ /ƘŀǉǳŜ Ŏŀƴǘƻƴ Řƻƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

cantonaleΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ cantonale ne peut pas entrer en vigueur. 

Une autre norme directement applicable arǘƛŎƭŜ мрл ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩélection des députés aux 

conseils des Etats. 

Il y a aussi les règles qui ne sont pas directement applicable. Car pas assez claire. Elles demandent 

une mise en ǆǳǾǊŜ par le législateur, par exemple les normes qui demandent des compétences. 

On trouve aussi les mandats législatifs. 

Article 116 est introduit dans la constitution dans ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƭ ȅ ŀ пл ŀƴǎ Ƴŀƛǎ ƭŜ 

législateur ƴŜ ƭΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞΦ 

Dans la constitution fédérale beaucoup de principes sont énoncésΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ о Ŝ Řŀ / ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

cantons sont souverains  (pas vraiment mais boni ils ont des compétences générales) tant que les 

cantons ne sont pas limités par la confédération. 

En fait les cantons ont des compétences générales et subsidiaires ils peuvent donc tout faire sauf si 

une compétence est dans la constitution de la confédération  qui a les compétences spéciales et 

primaires 

Les constitutions cantonales sont des sources écrites du droit constitutionnel suisse. Chaque canton 

ou demi-canton en a une. Chaque canton a une certaine autonomie mais doit obéir à certaines 

ǊŝƎƭŜǎΦ 9ǘ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ Ŏŀƴǘƻƴ ǾŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ζ garantie 

fédérale ηΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ Řƻƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ puisse entrer en 

ǾƛƎǳŜǳǊΦ [ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōǎƻƭǳŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

droit fédéral. Article 51. 

Il faut une constitution démocratique, celle-ci doit être acceptée par le peuple ce qui implique que 

les autorités cantonales doivent instituer le référendum constitutionnel obligatoire. De plus la 

Constitution cantonale doit pouvoir être révisée si la majorité du corps électoral le demande, il faut 

ŘƻƴŎ ƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΦ 

La garantie fédérale est accordée si la constitution cantonale respecte le droit fédéral. 

Il y a une grande tendance en ce moment à la révision totale de leur constitution. Le canton du Tessin 

ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝƴ мффуΧ DŜƴŝǾŜ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜ Ł ǊŞǾƛǎŜǊ ǎŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ муптΦ 

Les traités internationaux 

La Suisse est un état moniste όǇŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǊŀǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 

ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ [ƻƛύ. La ratification de certains traités est soumise au référendum 

constitutionnel obligatoire (artiŎƭŜ мпл ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ 

obligatoire)Φ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ǿŀ ǊŀǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ƭΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

collective ou supranationale, cette décision doit être soumise au vote du peuple et des cantons. La 

Suisse a souvent résisté a ce genre de traités car le système est très démocratique et les suisses ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊΦ tǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 

traités sont des sources écrit du droit constitutionnel suisse (mais ces traités ne sont jamais 
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incorporés dans la constitution fédérale)Φ 9ȄΣ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ǎǳǊ ƭΩhb¦ όǊŜƴǘǊŜǊ ƻǳ ǇŀǎύΣ ƻƴ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ ŘŜǳȄ 

fois, et en 2002 elle a accepté. 

Art 140 al 1 c : Loi fédérales déclarées urgentes dépourvues de bases constitutionnel et dont la 

duré de validité dépasse 1 an 

Ce sont des Lois non conformes aux dispositions de la C et peuvent être mises tout de suite en 

ǾƛƎǳŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘΦ aŀƛǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŘǳǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩм ŀƴ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜǎ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ 

obligatoire. 

/Ŝǎ ƭƻƛǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜǊƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎΦ 

b) Les sources non écrites 

 

Le rôle des règles coutumières est subsidiaire lorsque la constitution écrite est détaillée, ce qui est le 

cas de la Suisse. Cela dit il y a quand même une place pour les règles coutumières. 

Y a deux groupes : 

¶ Règles coutumières au sens strict du terme 

¶ Les règles jurisprudentielles (droit constitutionnel non écrit). Elles comblent les lacunes du 

ŘǊƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀ ǇŀǎΦ 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƘƻǎŜΦ \ \ !//  

Les règles coutumières au sens strict : 

5ΩŀōƻǊŘ ƛƭ ȅ ŀ ƭŜǎ р ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ 

membres du conseil fédéral  (les conseillers fédéraux) ne démissionnent jamais en bloc. 

Ensuite, il y a les règles juridiques formées quand plusieurs éléments sont réunis : Longue et 

constante pratique, et cette pratique doit être considérée comme une obligation juridique 

Une règle coutumière ne peut pas se former si ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŝƎƭŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ 

être créatrice. Mais elle ne doit pas non plus se former en contradiction avec une règle écrite. Le 

ǎƛƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ ǇŀǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛt vraiment eu  un oubli ou lacune, car un 

silence peut être « qualifié » (le constituant ƭΩa fait exprès). 

Il faut que cette règle coutumière soit nécessaire au fonctionnement du système constitutionnel. (Les 

ƧǳƎŜǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞƎŀƎŜǊ ŀ су ŀƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎΩŜǎǘ ŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘion mais avant 

ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŀ ŎƻǳǘǳƳŜύ. 

Cela dit il y a peu de règles coutumières car peu de place 

Les droits constitutionnels non écrits (règles Jurisprudentielles) 

Ils ont été reconnus à partir de 1960, tels que la liberté personnelle, liberté de la langue, de la 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΧ Ŝƴ мфтр ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΧ 

/Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŎŀǊ ƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŞƧŁ 

ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǘƻǳtes été 

intégrées dans la C 
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3. ,ȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #onstitution  

 

5ƛǾŜǊǎŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ : 

5ΩŀōƻǊŘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜ : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ǘŜȄǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ clairs. Par exemple dans 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрл ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ 

ǳƴ ǎŜƴǎΦ /Ŝƭŀ Řƛǘ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŀǊŜΦ 

9ƴǎǳƛǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ : 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜȄǘŜ Ŝǎǘ ŀƳōƛƎǳ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜȄǘŜ au moment de son élaboration. Deux 

variantes. 

¶ La méthode subjective Υ Lƭ Ŧŀǳǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ǾǊŀƛŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΦ hƴ ǎΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

préparatoires (débats, discussions au parlement) ƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǇŞǊŀƛǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭŜ 

constituant dans les termes utilisés. Cela dit cette variante est critiquée car comment rentrer 

dans la tête du législateur. 

¶ La méthode objective Υ hƴ ŎƘŜǊŎƘŜ ƭŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ Ł ǳƴŜ 

norme lors de son élaboration. On cherche à savoir ce que les contemporains de la norme 

ƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŧŀƛǘ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǎŜ ǊŜǎǎŜƳōƭŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘΦ  aŀƛǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ 

des textes très anciens 

La méthode théologique : 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ ζ ratio legis » όǊŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜύ. Cette 

ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ǇŜǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ 

avec le temps. On cherche les objectifs à atteindre par le législateur 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ : 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄΦ /ΩŜǎǘ ǳǘƛƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎŜƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ 

sont vieux, vǳ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦΧ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ 

harmonieux 

hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ : « lex posterior 

derogat priori » et aussi « lex specialis derogat generali » όƭŀ ƭƻƛ ǎǇŞŎƛŀƭ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 

voir intro droit S1). 

 

Ou toutes les méthodes ont une valeur équivalente ou il y a une hiérarchie. Le tribunal fédéral a 

ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŦŝǊŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ 

De toute façon la méthode littérale va toujours être préférée lorsque le texte est clair. Mais lorsque 

ƭŜ ǎŜƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊΣ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŎƘƻƛǎƛǘ ǎŀ ƳŞǘƘƻŘŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

fédéral les travaux préparatoires ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǳǘƛƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞ Ł ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 



23 
 

9ƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΣ ƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

démarche subjective, la Constitution est faite pour durer, certaines personnes pensent que cette 

ƭƛōŜǊǘŞ Ǿŀ ŀ ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Şǘŀƴǘ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ǇŜǳǘ 

ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ǾŜǳǘ Χ όŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ exagéré, car le juge fédéral ne modifie jamais les lois). 

Hiérarchie selon la doctrine : 

1. Littérale 

2. Historique 

3. théologique 

tŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ 

ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ 

les constituants qui modifieront les objectifs pas les juges.  

Chacun son avis. 

Iƭ ȅ ŀ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ζ évolutive ». 

/ΩŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǘƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŀǳŦ ǉǳŜ Ŏŀ Ǿŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΦ [ŀ ŎƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜ ǎƻǳǾŜƴǘΦ  

Article 3 Υ [ŀ ǘƻǊǘǳǊŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴƘǳƳŀƛƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘΧ 

!ǳ ŘŞǇŀǊǘ ŎΩŞǘŀƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƻƴ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ Ŏŀ ǇƻǳǾŀƛǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ 

psychologique. 

La cour fait évoluer sa jurisprudence en utilisant la méthode évolutive. Elle considère que la 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǾƛǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

société. La cour a une formule « les droits de la Constitution ne doivent pas être illusoires et 

théorique mais doivent être réels et concrets ». CettŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŞǘŜƴŘ 

considérablement les droits et libertés garantis par la Constitution. 

Chapitre 3  : Caractéristiques du droit constitutionnel suisse   
 

Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ Lƭ ȅ Ŝƴ ŀ п 

¶ Fédéralisme 

¶ Démocratie 

¶ Libertés publique 

¶ hǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

On les retrouve soit dans la Constitution, soit dans la pratique constitutionnelle, mais le plus souvent 

dans les deux. 

I. Fédéralisme 
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[ŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ ǉǳΩŁ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

peuple suisse et les cantons (article 1)Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǇƻǎŜ Ŝƴ ǘşǘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳƛǎǎŜ ǳƴ Ŧŀƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

important. Les cantons ont préexisté et formŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ [ŀ 

ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘŞŦŜƴǎƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǎƻƛǘ ŎǊŞŞ Ŝƴ мупуΦ [ŀ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭƛǎǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜǇǳƛǎ мупуΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

fédéraliste il y a trois niveaux : 

¶ Confédération 

¶ Cantons 

¶ Communes 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ 

Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǳƛǎǎŜΦ [Ŝ ŦŞŘŞǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇŜƴǎŞŜ qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

Le domaine de la nationalité est marqué par le fédéralisme όǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎǳƛǎǎŜ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

des 3 niveaux). 

Le fédéralisme a marqué beaucoup de domaines dans la vie en Suisse 

II.  La Démocratie  

 

La {ǳƛǎǎŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƳƻƴŀǊŎƘƛŜΦ /ŀ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǳƴŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǉǳΩƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘŜ ŘŜƳƛŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƭƭŜ ŀ ǇǊƛǎ ǎŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀƴŘǎƎŜƳŜƛƴŘŜΦ 

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ marqué la 

vie politique en suisse. On les retrouve à tous les niveaux du droit suisse (confédération, cantonal, 

communal). 

La démocratie semi-ŘƛǊŜŎǘŜ  ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Ł ƭΩ9ǘŀǘΦ hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜ 

ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇŜǳǇƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ cantons. 

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƭŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ Řǳ ŀǳ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŎǊǳǘƛƴǎΦ 

III.  Les libertés publiques  

 

La Suisse compte parmi ses priorités la protection des libertés publiques (les droits fondamentaux). 

La protection des libertés ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎŀƴǘƻƴŀƭΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

importants. 

¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǎǳƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ (a amené les idées 

révolutionnaires). 

Catalogue des droits fondamentaux (titre II chapitre I droit fondamentaux articles 7 et suivants). 

9ƴ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ Ŝƴ мутп ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇǊşƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀ 

considérablement développé sa JuriǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Řǳ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ 

constitutionnelles. 
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¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 

ŦŞŘŞǊŀƭ ǉǳƛ ŀ ŞƭŀǊƎƛ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭΩŀƴcienne Constitution 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ǊŀƧƻǳǘŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

fondamentaux. Il a été un pionnier dans la protection des droits fondamentaux. 

wŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ мфтпΦ [ŀ ratification de cette convention a 

influencé la protection des droits fondamentaux et des libertés publiques. La Jurisprudence de la 

ŎƻǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Ratification en 1992 par la Suisse des deux pactes des nations unies.  

Pacte I sur droit économiques et culturel et Pacte II sur les droits civiques et politiques. 

La Constitution de 1999 contient un catalogue de droits fondamentaux complet et cohérant. Mais la 

{ǳƛǎǎŜ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾƛƻƭŞ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘomme. (Ce ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜύ. 

IV.  ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÖÅÒÓ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ 

 

aŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [ŀ {ǳƛǎǎŜ ŀ Řƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ (elle est moniste). La 

Suisse a ratifié une grande quantité de conventions. Convention européenne contre la torture, 

traitements inhumains ou dégradants, ainsi que celui des nations unies. Au niveau du conseil de 

ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƛƭ ȅ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ře conventions ratifiées par la Suisse, convention sur la protection des 

minorités nationales, la charte européenne des langues régionales ou minoritaires. Ces deux traités 

confèrent des droits aux personnes de minorités. 

Article 5 alinéas 4 de la Constitution fédéral dit que le droit international prime. 

vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il de la neutralité ? 

Le statut de neutralité est ancré dans la C, dans les dispositions des articles 173 qui confère la tâche à 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ǎǳƛǎǎŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мур ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ conseil 

fédéral (gouvernement),  la tache de préserver ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǎǎŜΦ 

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ  ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƘŀƴƎŜǊΣ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ǘƻƳōŜǊΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ [Ω¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜΦ /Ŝƭŀ Řƛǘ ƭŀ 

Suisse a commencé à ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǿƻǘŀǘƛƻƴǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Şǘŀǘǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ aŀƛǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŀƴǘ ŜƭƭŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴΣ ŎŜƭŀ 

Řƛǘ ŜƭƭŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŀǾŜŎ ƭΩ¦9Φ  

Titre II . ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 
 

Chapitre 1  : La confédération  
 

I. Le peuple et les cantons 

 


